








AUTORISE le Président, en cas de manquement grave ou répété du Délégataire à l'exécution de 
ses obligations au titre de la Convention, à mettre fin à la Convention aux frais, torts et griefs du 
Délégataire. 
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Le présent acte administratif peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans les deux mois suivant sa date de 
mise en ligne sur le site www.seine-et-marne-numerigue.fr et sa transmission au représentant de l'État auprès du tribunal 
administratif de Melun ou par l'application Télêrecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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